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DEMAIN 
Demain Jeudi paraîtra le 1" BON de notre 

DU TOUR DE FRANCE 
doté de 

I 

dont la valeur totale dépasse 

80.000S55 
N'oubliez pas que vous pouvez y prendre . t car 

notre Concours ne comporte aucune complication. 

N'oubliez surtout pas de détacher le 1" BON 

DEMAIN 

AU CONSEIL DES M I N I S T R E S 

LA REVISION 
des Pensions abusives 

• i i 4 •• ' 

Celle-ci sera accélérée et étendue 
et la procédure d'appel sera modifiée 

L'AFFAIRE DE LA M U T U A L I T É DU NORD 

LE PROCÈS DE M. GEORGES PETIT 
devant le Tribunal correctionnel de Lille 

A la fin de l'audience d'hier sur l'infraction à la loi 
sur les lotissements, les juges ont rejeté les conclusions 

de l'U. D., relatives à la jonction des deux délits 

LE JUGEMENT SERA RENDU AUJOURD'HUI POUR LA PREMIÈRE 

INCULPATION ET LE 9 JUILLET POUR LA DEUXIÈME 

Scène dramatique 
dans une ménagerie 

à Grand-Reng 
près de Maubeuge 

Un sexagénaire, qui avait pénétré 
dams la cage d'une lionne à la suite 
d'un pari fut grièvement blessé 

par le fauve 

LE DRAME 
d ' O s t r i c o u r t 

aux Assises du Nord 
Le Polonais Jurek. qui tenta 
de tuer celle qu'il aimait, a été 
condamné à 6 ans de réclusion 

LE REDRESSEMENT DE LA « FRANCE MUTUAtîSTE » 
A ÉTÉ DÉCIDE PAR LE GOUVERNEMENT -

Le procès intenté à M. Georges PETIT 
vient d'entrer dans sa deuxième phase. 

La première partie se déroula les 35 et 
26 Juin devant le tribunal correctionnel 
de Lille, que présidait M. POMMEROL. 
Les débats portèrent sur l'inculpation 
d'escroquerie résultant de la vente réali
sée par M. Georges PETIT d'un terrain 
de 12.800 mètres carrés acquis au prix 
de 11 francs le mètre et vendu à la 
Mutualité du Nord au prix de 150 francs 
le mètre, et des conditions de cette opé
ration. 

L'interrogatoire de M. Georges Petit 
fut particulièrement intéressant et ani
mé, de même que 1 audition des témoins. 
Les plaidoiries et réquisitoire occupèrent 
toute une Journée d'audience. Il reste 
au tribunal à rendre son Jugement sur 
cette affaire. 

Mais il reste à connaître la deuxième 
inculpation relevée contre M. Georges 
Petit par le ministère public, et relative 
à une infraction à la loi sur les lotis
sements. 

C'est hier que reprirent les débats pour 
entendre M. PETIT, les témoins et les 
plaidoiries de la partie civile et de la 
défense. 

Les deux affaires 
seront-elles jointes ? 

Les débats commencent à 16 heures. 
. POMMEROL vice-président, siège, 

entouré de MM. MINGASSON et TOOL-
ZAT. M. ROBIN. Procureur de la Répu
blique, occupe le siège du ministère j 
public. 

La partie civile, en I espèce l'Union I 
départementale des Sociétés de Secours 
Mutuels du Nord, est représentée par 
M. le bâtonnier ARNOUX et M* OS 
LAUWEREYNS. 

La défense est assurée par MM.- le» 
"bâtonniers FAUCHHXE et PRUVOST. 
du barreau de Lille,' et M' Minvîelle, du 
barreau de Bordeaux. 

Le public est clairsemé. 
La question se pose de savoir, si le 

tribunal décidera de Joindre les deux 
affaires comme connexes, ainsi que l'ont 
fermement demandé les avocats de la 
partie civile, ce à quoi M* Pruvost s'est 
non moins fermement oppose, lors des 
débats, mardi dernier. 

La loi sur les lotissements 
Cette affaire de lotissements se résume 

comme suit : 
M. G. PETIT a fait approuver par la 

! Préfecture et la Mairie son projet de 
lotissements de son terrain de la Rose-
raie à Lambersart. M. G. PETIT a 
respecté la clause en partie, puisqu'il n'a 
«loti» que 28 parcelles sur 60. Le reste 
a servi à la construction de la Clinique 
chirurgicale, malgré l'interdiction for
melle incluse dans le cahier des charges. 
à l'article 23. de « bâtir sur le dit 
terrain ni hôpital, ni asile, ni clinique... » 

En passant outre à ces conditions. 
M. Georges PETIT a enfreint la loi de 
Juillet 1924 sur les lotissements (art. 13). 

Notons encore, avant de suivre les 
débats, que la partie civile demande un 

i million de dommages-intérêts pour le 
préjudice causé à la Mutualité du Nord 

pour l'opération d'achat «t vente du 
terrain de la Roseraie. 

Les témoins 
A cette audience, qui ne s'occupe que 

d une affaire bénigne en soi, M. Georges 

Crie attitude de U. Oeosgcs PETIT 
, au cours des débats.di sqh procè*-. 

PETIT n'encourt qu'une., peine d'amende. 
Il n est donc' pas tenu d'y assister. Aussi 
s est-il abstenu devenir. 

Le Président entend les témoins. 
D'abord ceux de 1 accusation. 

Mme veuve CREBILLIER. qui habite 
la chaussée de la Roseraie, a à se 
plaindre de ce que la rue est un «cul-
de-sac » 

— C'est dégoûtant. Je voulais m'établir 
coiffeuse, mais je ne le puis, puisque 
personne ne passe dans la rue. 

La déclaration de Mme veuve Crebil-
lier est faite sur le ton de 1 indignation. 

M. LEDOUX. riverain lui aussi de la 
fameuse chaussée, vient dire qu'il a payé 
le terrain sur lequel il a construit sa 
maison 130 francs le mètre parce qu'il 
avait 1 assurance que la Chaussée de la 
Roseraie rejoindrait l'avenue Maréchal-
Foch. 

— Maintenant c'est une impasse. Nous 
sommes lésés. 

Et il s en explique. 
.M. Victor DEGOUY. président de 

1 Union départementale, déclare que, 
dans cette affaire comme dans 1 autre. 
M. G. Petit l'a trompé. 

M« PRUVOST intervient. Le témoin 
répond fermement et nettement que le 
cahier des charges a été tenu secret. 
M» ARNOUX pose a son tour des ques

tions pertinentes au témoin. Les réponses 
de M. Degouy sont catégoriques. 

M. DRUARD. ingénieur vicinal à Lille, 
cité par la défense, est à la barre pour 
dire que M. G. Petit avait le droit de 
disposer de son terrain malgré la clause 
restrictive du cahier des charges. 

On ergote sur le sens des mots inclus 
dans les articles de la loi de 1924 sur 
les lotissements et sur de subtiles ques
tions de droit dont M« De Lauwereyns 
S souci. 

La partie civile a tenu à ce que 
M. MARCHE, expert géomètre, vint 
témoigner S nouveau. 

M" ARNOUX prie le témoin d'indiquer 
au tribunal dans quelles conditions !e 
terrain a été loti, compte tenu des 
conclusions d expertises. 

Dès les premiers mots de M. Marché, 
un Incident s'élève qui met aux prises 
quatre avocats et le témoin, et M' Arnoux 
de dire : 
• — Il y a une équivoque où on vous a 
mis, M. le Président. Le témoin est en 
train de la dissiper. 

Eclats de voix entre M» Arnoux et 
Pruvost. Rien n'ébranle la sérénité du 
témoin, qui répond en scandant ses 
paroles. 

M* PRUV08T veut mettre en contra
diction les déclarations de M. Marché 
avec celles qu'il a faites il y a huit Jours. 

Aura-t-on recours à la sténographie 
des débats ? La discussion s'apaise sur 
une nette question de M* de Lauwereyns, 
et l'audition des témoins est terminée. 

Les plaidoiries de la partie civile 
La parole est à la partie civile. M. le 

bâtonnier ARNOUX se lève : 
— M. G. Petit ruse au lieu de s'expli

quer Lu 
: L'avocat* développe son idée .et plaide 
la connexite des deux, affaires. 

t L'infraction à la loi des lotissements 
est une seconde maaceuvre de 1 escro
querie que le tribunal a précédemment 
eu à connaître. » 

Il dit dans quelles conditions — à la 
requête de la partie civile — M. Marché 
a établi un rapport d'expertise transac
tionnelle. 

M» ARNOUX souligne quelques erreurs 
de la défense et déclare en terminant 
que seule, la partie civile est dans la 
vérité. 

M» DE LAUWEREYN8 se réserve seu
lement de répliquer brièvement aux 
plaidoiries de la défense. 

Le Procureur demande 
un jugement sévère 

M. ROBIN. Procureur de la Repu- I 
Mique, fait l'historique de l'affaire des i 
lotissements et établit indiscutablement 
la faute pénale de M. G. Petit. Il aboutit | 
à la Jonction des deux affaires, que le 
distingué magistrat réclame avec force. 
M. le Procureur conclut a 1 application 
de la loi et demande un Jugement de 
sévérité. 

C'est encore à l'évocation d'un drame: 
dû à la Jalousie que nous avons hier 
après-midi assisté dans la salle des as
sises du Palais de Justice de Douai. 

Au banc des accusés, un Polonais, 
grand et beau garçon d'une trentaine 
d'années, nomme Jurek. ancien ouvrier: 
mineur à Ostricourt. écoute la. lecture* 
de l'acte d'accusation. Impassible.'il-
tourne la tête à droite et à gauche, fies 
yeux bleus vont de l'un a l'autre .cher
chant dans l'assistance à reconnaître 
un compatriote. Il parait pour l'instant 
ne pas s'intéresser outre mesure aux 
méfaits qu'on lui reproche: Le greffier -. 
M. Thcry.-lit l'acte d'accusation, tandis 
que l'interprète officiel auprès ces tri
bunaux. M. Urbaniack. vient d'entrer 
en « liaison » avec son compatriote ac
cusé. 

Le dompteur DESCENTE 
dans un de ses numéros. 

On parlera longtemps a Grand-Reng, 
aimable localité de la frontière belge, | 
à proximité de Maubauga, de la ducasse 
1935 et de la tragique aventure qui la 
termina. On en parlera d'autant plus 
longtemps et avec d autant plus d'inté
rêt que le malheureux héros de l'affaire 
est un brave homme du pays, un sexa
génaire, gai. cordial et un peu fanfaron 
qui paya cher un singulier défi. 

Le Belluaire et ses fauves 
C'était la fête communale sur la petite 

place de Grand-Rang. Au village étaient 
venues s'installer quelques modestes 
attractions foraines, tirs, loteries et 
marchands de bonbons. La ducasse de 
Grand-Reng n'est pas une kermesse 
célèbre, et on se contente de ce qu on 
a Toutefois,, cette année, une attrac
tion plus importante occupait la place 
d'honneur du petit champ de foire vil
lageois, une ménagerie. Voilà longtemps, 
sans doute, .que les champs d'alentour 
n'avaient pas entendu résonner leurs 
échos des rugissements des lions et des 
hurlements dès hyènes, ces champ's 
étaient accoutumes surtout aux beu
glements pacifiques de doux ruminants. 

Le dompteur Alfred Descente, paré du 
nom plus ronflant d'Alfredini. était 
arrivé la veille de la fête avec ses lion
nes, ses hyènes et ses sept entants II 
avait planté sa tente et calé ses cages. 

Le dimanche, les représentations suc
cédèrent aux représentations et les habi
tants du pays allèrent goûter le petit 
frisson de la peur en se rendant dans 
la baraque où Alfredini donnait ses 
exhibitions. La lionne « Bellone ». une 
bête nerveuse de 3 ans. était l'étoile de 
la troupe animale. Le belluaire jouait 
avec elle, la faisait sauter, grimper, 
courir. 

L'accuse /é'èn 'jp&BK r'cpondimt 
t l'interprète polonais; M. URBANIÀK. 

Dans la salle. ' une cinquantaine de 
personnes seulement assistent à l'au
dience. Ce sont tous des curieux que le 
spectacle des assises passionne. Mais. Su 
premier banc voisin des jurés, des ma
gistrats et de la presse, on remarque M. 
le professeur Raviart. M. le docteur Viel-
ledent. médecin leciste à Lille, le gen
darme Mouthiez. de la brigade d'Ostri
court. ainsi que les témoins €u drame 
que M. le président Mage réunit ensuite. 
après lecture de l'acte d'accusation, 
dans une pièce séparée. 

Mais, voyons les méfaits reprochés à 
Jurek : 

(LIRE LA I U I T I EN DEUXIEME PACE) (LIRE LA SUITE EN DEUXIEMI PAO!) 

ELEGANTES 1935 
( L U 

De gauche à droite : MM. Ernest LA FONT, BLAISOT et Marcel RSGNIER 
a <cur sortie de l'Elysce, a l issue du Conseil d'hier matin. 

Les ministres se sont réunis hier matin , la « France Mutualiste ». Ce projet t 
i . Elysée, sous la présidence de M. Al-1 reçu 1 agrément du Conseil, 
bert Lebrun. 

M Pierre Laval, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères, a fait 
un expose sur la situation extérieure. 

M. Pietri, ministre de la Marine, a 
in (orme le Conseil du succès des grandes 
mancauvres navales qui, commencées en 
mai. au large de Casablanca, viennent de 
prendre fin devant les côtes de Breta
gne et qui groupaient, pour la première 
fois depuis 1912. les escadres du Nord et 
de la Méditerranée. 

Sur la proposition de M. Louis Rollin. 
ministre des Colonies, M. Robin, gouver
neur gênerai de l'Indochine, est main
tenu en activité de service pour une 
nouvelle période d'une année à partir 
du 6 août 1935 

Sur la proposition de M. Mario Rous-
tan. ministre de l'Education nationale. 
le docteur Jean Numa Martin, proles-
seur d urologie à la Faculté de médecine 
d° Toulouse, mort victime du devoir 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

DEUX DÉCRETS-LOIS 
D'ÉCONOMIE 

PARAITRONT CE MATIN 

MM. Laval et Régnier 
en ont informé 

la Commission des Finances 
La'commission des finances a entendu 

hier après-midi M. Marce. Régnier puis 
M Pierre Laval. 

D'après les premières indications 
recueillies dans les couloirs, le ministre 

professionnel et de son dévouement a ia I qCs Finances se serait surtout explique 
science et à 1 humanité, est cité à l'ordre | sur la situation de la Trésorerie dont les 
d3 la nation. 

La révision des pensions 
M. Maupoil. ministre des Pensions, a 

soumis au Conseil un projet de décret 
tendant à accélérer et a étendre la revi
sion des pensions abusives prescrite par 
les articles 126 à 135 de la loi du 31 mai 
1933. en n'exemptant de cette révision 
que les infirmités contractées ou aggra
vées au front et régulièrement consta
tées. Le nombre der commissions char
gées de l'examen des dossiers sera accru 
et la procédure d'appel sera modifiée. 

Le redressement 
de U « France Mutualiste » 

besoins se seront élevés, au cours de 
l année 1935 tout entière à 17 milliards 
sur lesquels il ne lui reste plus que six 
milliards à se procurer. 

Le reliquat des autorisations d'em
prunt votées par le Parlement s'elevant 
précisément a six milliards, la Tréso
rerie se trouvera en mesure de faire 
face à tous ses besoins d ici à la fin 
de 1 année sans aucune intervention 
législative a condition, bien entendu, 
que le renouvellement des Bons du 
Trésor s'effectue normalement. 

Quant au rendement des impôts, U 
est prématuré de fournir des indications 
à son sujet, puisque tous les rôles ne 
sont pas encore émis, mais les perspec
tives sont plutôt favorables. Le montant 
du déficit actuellement prévu pour le 
budget en cours pourrait sélever ainsi 

. i a sept ou huit milliards, selon les ren-
Le ministre des Pensions, d'accord | trées éventuelles d'impôts. 

avec le ministre de» Finances, a présente • 
uu projet concernant le redressement de I (LIRE LA SUITE EN DEUXIÈME P « B I I 

Le différend halo-abyssin inquiète fortement l'Angleterre 
A Londres, on considère que cette question domine actuellement tous les problèmes extérieurs 

En vue de la menace italienne, le Gouvernement du Négus a posté d'importantes commandes de matériel à l'étranger, 
pour parer à toute éventualité. Voici un des avtons de fabrication allemande qui viennent d'être livrés à Addis-Abeba. 

Londres, 2 — Commentant les décla
rations de M. Eden, la Presse britanni
que s'accorde a considérer qu'en raison 
des répercussions qu'elle doit avoir, la 
question îtalo-abyssine domine actuelle
ment tous les problèmes de politique 
étrangère. 

Le « Times > écrit en particulier : 
« On peut comprendre les vues italien
nes, dont quelques-unes sont peut-être 
justifiées. Mais leur Importance n auto
rise pas l'Italie a prendre le contre-pied 
des traités et autres accords qu'elle a 
signés. 8a politique n'est par exemple 
pas conforme aux traites séparés qu'elle 
a conclus avec l'Ethiopie, la -Grande-
Bretagne et la France, elle est contraire 
à l'esprit du pacte Kellogg et S celui 
du Covenant. » 

a Elle menace les fondements mêmes 

du système collectif. Elle jette de nou
veaux doutes sur la valeur des traites 
même sur celle de ceux signés spontané
ment. » 

Pour ces raisons, l'opinion publique 
britannique considère avec une inquié
tude profonde la politique italienne a 
l'égard de l'Ethiopie et elle appuiera de 
tout cœur toutes les propositions que le 
gouvernement pourrait envisager comme 
devant avoir la moindre chance (."assu
rer un règlement pacifique. 

Quant a la révélation faite hier par 
M. Eden du projet de transaction en 
vertu duquel le gouvernement britanni
que aurait donne une bande de terrain 
a l'Ethiopie, en Somalie britannuiue, 
pour lui donner accès a la mer, 1 >» Jour
naux l'enregistrent différemment : les 
Journaux gouvernementaux, coouna le, 

c Daily Telegraph », le c Times ». ap
prouvent le gouvernement ; tandis que 
la presse d'extréme-droite. et notam
ment le f Daily Mail » et le c Daily 
Express » dénoncent le projet avec 
véhémence. 

De nouveaux contentent* italiens 
se sont embarqués 

Rome. 2. — Les contingents du 46' R.I. 
destinés à l'Afrique Orientale se sont 
einuarquesçà bord du • Bwncamano » 
S Cagliaii. cet après-midi. Le paquebot 
lèvera l'ancre ce soir après avoir pris 
S bord le commandement de la 30» bri
gade-

Deux autres navires viendront dans 
quelques Jours embarquer les derniers 
contingents- de 1» division Sabauda. 

Les grandes réunions hippiques sur le s champs de Courtes parisien* eut été 
l* lieu de rendez-vous des élégantes. Voici deux de celles-ci arborant de» 

toilettés c d trnier cri ». 

Lire, en septième page : « NOTRE PAGE FÉMININE « 
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